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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

assistants d'éducation
Question écrite n° 75039

Texte de la question

M. Philippe Nauche attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le sort réservé aux assistants
d'éducation en fin de contrat. L'article L. 916-1 du code de l'éducation prévoit la possibilité de recruter des
assistants d'éducation pour des fonctions d'assistance à l'équipe éducative, notamment pour l'encadrement et la
surveillance des élèves et l'accompagnement des élèves handicapés en établissement scolaire et en école. Il
prévoit notamment que « les assistants d'éducation sont recrutés par des contrats d'une durée maximale de trois
ans, renouvelables dans la limite d'une période d'engagement totale de six ans ». Ce sont aujourd'hui des
dizaines de milliers de personnes qui sont arrivées au terme de leur contrat. Il est urgent de prendre en compte
les difficultés de ces personnes prochainement sans emploi ni qualification reconnue, dans un contexte de crise
du marché du travail. Il lui demande donc ses intentions sur la situation des personnels précaires et s'il envisage
de pérenniser ces emplois par une titularisation, notamment en ce qui concerne les personnels handicapés.

Texte de la réponse

Les personnels recrutés sous contrat, de droit public ou de droit privé, par le ministère de l'éducation nationale,
de la jeunesse et de la vie associative pour occuper des fonctions d'auxiliaire de vie scolaire ou d'emploi vie
scolaire relèvent de deux dispositifs : la fonction d'assistant d'éducation permet à des étudiants d'acquérir une
expérience professionnelle, elle s'adresse principalement à ceux qui se destinent aux carrières du travail social
ou aux métiers de l'enseignement et de l'éducation. Certains d'entre eux peuvent, dans le cadre de leurs
fonctions, apporter leur appui aux équipes éducatives et aux élèves dans le domaine des nouvelles
technologies. Mais quelles que soient les fonctions exercées, les personnels recrutés n'ont pas vocation à être
pérennisés sur les fonctions d'assistant d'éducation ; c'est pourquoi la durée de leur engagement est limitée à
six années. En conséquence, les dispositions de la loi n° 2005-843 du 26 juillet 2005, portant diverses mesures
de transposition du droit communautaire à la fonction publique qui permettent de transformer en contrats à
durée indéterminée des contrats à durée déterminée au-delà de six années consécutives, ne trouvent pas à
s'appliquer à la situation des assistants d'éducation. Les intéressés sont informés systématiquement de la
possibilité de faire valider les acquis de leur expérience en recourant, dès lors qu'ils bénéficient d'une certaine
pratique professionnelle, à l'un des dispositifs de validation d'acquis prévus aux articles L. 613-3 à L. 613-6 du
code de l'éducation en vue de l'obtention du diplôme qui leur permettra d'accéder aux concours de leur choix.
En effet, le concours étant la voie normale d'accès aux corps de la fonction publique de l'État, les assistants
d'éducation qui souhaitent poursuivre leur activité professionnelle dans le domaine de l'éducation peuvent se
présenter à différents concours dès lors qu'ils remplissent les conditions d'ancienneté et de diplôme requises.
Les statuts des différents corps de personnels d'enseignement et d'éducation ont été modifiés afin de faciliter
leur accès aux concours internes en reconnaissant leur expérience professionnelle. Les concours des fonctions
publiques de l'État, territoriale ou hospitalière leur sont également accessibles. S'agissant de l'accompagnement
des élèves handicapés, dès la rentrée scolaire 2009, le ministre de l'éducation nationale, porte-parole du
Gouvernement a par ailleurs signé une convention avec quatre fédérations d'associations pour leur permettre de
recruter les auxiliaires de vie scolaire (AVS) en fin de contrat et sans possibilité de renouvellement, de façon à

Page 1 / 3

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE75039


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE75039

assurer la continuité de l'accompagnement nécessaire à certains élèves en fonction de la nature particulière de
leur handicap. À la lumière du bilan de l'année scolaire 2009-2010, et afin de garantir, quand elle est nécessaire
à l'enfant, la continuité de l'accompagnement à l'école et au domicile, tout en offrant de nouvelles perspectives
de carrière aux AVS, le Gouvernement a décidé de reconduire et d'améliorer ce dispositif permettant le
recrutement d'AVS par des associations de personnes handicapées ou engagées en faveur des publics à
besoins particuliers, avec des conditions financières renforcées : hausse des prises en compte par la subvention
ministérielle des cotisations sociales, participation aux frais de gestion et de formation. Ce nouveau dispositif est
mis en oeuvre depuis la rentrée scolaire. Une première convention-cadre a été signée à cette fin le 1er juin 2010
par le ministre de l'éducation nationale, porte-parole du Gouvernement, en présence de la secrétaire d'État en
charge de la famille et de la solidarité, avec la Ligue de l'enseignement, la Fédération générale des pupilles de
l'enseignement public (FG PEP), la Fédération nationale d'associations au service des élèves présentant une
situation de handicap (FNASEPH), et Autisme France. Elle a par la suite été signée par l'Union nationale des
associations de parents de personnes handicapées mentales et de leurs amis (UNAPEI). Une seconde
convention-cadre signée le 9 juin 2010 avec l'Union nationale de l'aide, des soins et des services aux domiciles
(UNA), l'Union des associations ADMR (UNADMR), la Fédération nationale des associations de l'aide familiale
populaire (FNAAFP) et ADESSA à domicile Fédération nationale (ADESSA) permet d'étendre le recrutement
des AVS à des associations de service d'aide et d'accompagnement à domicile qui interviennent déjà à la
maison, de façon à mettre en place une offre de service transversale à tous les lieux de vie, notamment le
domicile et l'école. L'ensemble de ce nouveau dispositif devrait concerner 700 emplois dont le financement reste
imputé sur le budget du ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative. L'enquête à
fin octobre 2010 fait état de 135 assistants d'éducation bénéficiant d'un recrutement par une association en
application des conventions signée en 2010, alors qu'au 30 juin 2010 leur nombre était de soixante et onze au
titre du dispositif mis en oeuvre à la rentrée scolaire 2009. Les personnels recrutés sous contrats aidés relèvent
des dispositions du code du travail qui encadrent strictement les durées et les conditions de renouvellement de
ces contrats. Depuis le 1er janvier 2010, le contrat unique d'insertion (CUI), créé par la loi n° 2008-1249 du 1er
décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active (RSA) et réformant les politiques d'insertion, se
substitue aux actuels contrats d'accompagnement dans l'emploi concomitamment à l'extinction du dispositif du
CAV et du CAE. Il est régi par les articles L. 5134-19-1 à L. 5134-34 et D. 5134-14 à R. 5134-50 du code du
travail. Pour plus de clarté, pendant la période transitoire, ce nouveau contrat est désigné sous le terme « CAE-
CUI ». Il est conclu pour une durée minimale de six mois et renouvelable dans la limite d'une durée totale de
vingt-quatre mois. La durée maximale d'un CAE-CUI peut être portée à soixante mois pour les salariés âgés de
cinquante ans et plus et bénéficiaires du RSA, de l'ASS, de l'allocation temporaire d'attente (ATA), de l'AAH ou
reconnus travailleurs handicapés (art. L. 5134-25-1 du code du travail). À titre dérogatoire, le contrat de travail
peut également être prolongé en vue de permettre d'achever une action de formation, jusqu'au terme de cette
action (art. L. 5134-25-1 du code du travail). Il résulte donc de ces dispositions que les agents employés sous
contrat aidé ne peuvent voir leurs contrats prolongés au-delà des durées rappelées ci-dessus. Le nouveau
dispositif mis en oeuvre au 1er janvier 2010 met l'accent sur l'aspect qualitatif de l'accompagnement des
salariés. Désormais, le prescripteur du contrat doit désigner au sein de ses services un référent chargé
d'assurer le suivi du parcours d'insertion du salarié (art. R. 5134-37 du code du travail). Par ailleurs, l'employeur
doit désigner un tuteur « parmi les salariés qualifiés et volontaires pour assumer cette fonction » (art. R. 5134-38
du code du travail). De plus, une attention particulière est apportée à la formation des auxiliaires de vie scolaire
employés par le ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative quelle que soit la
nature de leur contrat. Ainsi, depuis le début de l'année scolaire 2008-2009, chaque salarié employé en contrat
à durée déterminée dispose d'une offre de formation variée, ainsi que d'un suivi personnalisé. Les bénéficiaires
de ces contrats ont également accès au dispositif de la validation des acquis de l'expérience (VAE), notamment
par le biais des attestations de compétences délivrées par les établissements employeurs à l'issue de chaque
contrat. L'annexe IV à la circulaire précitée présente les certifications de niveaux IV et V, relevant du ministère
de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative ou du ministère du travail, de l'emploi et de la
santé susceptibles d'être obtenues par les AVSI. Enfin, la fonction d'auxiliaire de vie scolaire auprès des enfants
handicapés permet également, en raison des spécificités de l'expérience acquise, d'accéder à différents métiers
dans le champ plus large de l'aide à la personne. Les personnels exerçant cette fonction peuvent postuler sur
les emplois de catégorie C des fonctions publiques d'État, territoriale et hospitalière, qui sont accessibles sans
concours. Ceux-ci ont également la possibilité de se présenter aux concours de la fonction publique, selon leur
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niveau de formation. Le ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative offre ainsi la
possibilité de devenir enseignant, spécialisé ou pas, infirmier ou assistant de service social.
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